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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Direction départementale
de la protection des populations

DREAL-UD69-AC
DDPP-SPE-AC

Lyon, le 13 septembre 2022

ARRÊTÉ n° DDPP-DREAL 2022-221
instituant des servitudes d’utilité publique sur la parcelle cadastrale

AM133 située quai Louis Aulagne à SAINT-FONS

Le Préfet de la Zone de défense et de Sécurité Sud-Est
Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes

Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’Honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 515-8 à L. 515-12 et R. 515-31-1 à R. 515-31-
7 ;

VU le code de l’urbanisme ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  18  mars  1983  modifié  autorisant  la  société  ARKEMA  à  exploiter  ses
installations ;

VU l’arrêté préfectoral du 25 mai 2005 imposant le dépôt d'un dossier de constitution de servitude
d'utilité publique ; 

VU l’arrêté préfectoral du 9 juin 2006 relatif à la cessation d'activité des installations d'ARKEMA à
Saint-Fons ;

VU  l'arrêté  préfectoral  du  27  juin  2012  imposant  la  réalisation  de  travaux  et  d'études
complémentaires assurant la compatibilité du sol avec l'usage futur envisagé ;

VU les rapports d’études réalisés et transmis les 27 février 2017, 26 septembre 2018 et 15 avril 2019 ;

VU le rapport du 10 août 2021 de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement  Auvergne  Rhône-Alpes,  service  chargé  de  l’inspection  des  installations  classées,
proposant le lancement de la consultation écrite prévue aux articles L. 515-12 alinéa 3 et R. 515-
31-5 du code de l'environnement ;

VU la  consultation  écrite  prévue  à  l’article  L.515-12  du code de  l’environnement,  organisée par
courriers du 15 septembre 2021 ;

VU les observations de la société ARKEMA du 24 septembre 2021 ; 

VU le  rapport  de  synthèse  du 18  juillet  2022  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement  et  du  logement  Auvergne  Rhône-Alpes,  service  chargé  de  l’inspection  des
installations classées ;

245 rue Garibaldi 69422 LYON Cedex 03 
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VU l’avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
exprimé dans sa séance du 5 septembre 2022 ;

CONSIDÉRANT  que  les  zones  polluées  recensées  ont  été  traitées  conformément  au  plan  de
gestion ;

CONSIDÉRANT que le plan de gestion adossé à l’analyse de risques résiduels mise à jour fait état de
la nécessité de mettre en place des restrictions d’usage visant à garantir la compatibilité du site
avec son usage, et la proposition de restriction d’usages de l’exploitant Arkema en date de 27
février 2017 ;

CONSIDÉRANT que les servitudes prescrites dans le présent arrêté sont nécessaires pour préserver
les intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT  qu’il  y  a  lieu  d’instaurer  des  servitudes  d’utilité  publique  sur  les  terrains
susmentionnés selon les dispositions des articles L. 515-8 à L. 515-12 et  R. 515-28 du code de
l’environnement, dans un souci de protection des intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L.
511-1 du même code ;

SUR proposition de la préfète, secrétaire générale de la préfecture, préfète déléguée pour l’égalité
des chances ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er

Sur le territoire de la commune de Saint-Fons, des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instaurées
sur les parcelles suivantes :

Commune Références cadastrales
Propriétaire Superficie

Section Parcelle

Saint Fons AM 133 Arkema France 339 075 m2
Les parcelles concernées par les présentes servitudes sont délimitées sur le plan cadastral fourni en
annexe 1.

Les documents suivants sont joints :

• Annexe 1 : Un plan faisant ressortir le périmètre défini en application de l’article R.515-31-2 .
Le plan indique l’usage actuel et envisagé. ;

• Annexe 2 : Liste des ouvrages de surveillance des eaux souterraines.

L’utilisation du site,  et  notamment les modalités  d’édification de nouvelles constructions  ou de
démolition des constructions existantes devra toujours être compatible avec l’état environnemental
du sol, du sous-sol et de la nappe.

ARTICLE 2

Article 2.1 : Usage du site

Article 2.1.1     : Aménagement du site et définition du changement d’usage  
Les  parcelles  concernées  ne  pourront  être  utilisées  que  pour  un  usage  industriel.  Les  projets
d’aménagement qui modifient les hypothèses utilisées pour l’établissement du schéma conceptuel
(vecteurs de transfert, cibles, voies d’exposition) ou les paramètres d’entrée de l’analyse des risques
résiduels  (identifiées  en  annexe  2)  sont  des  changements  d’usage  qui  doivent  respecter  les
dispositions de la prescription 2.1.2.

2 / 6
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Article 2.1.2     : Procédure de changement d’usage  
Toute  modification  ou  changement  de  l’usage  dans  l’emprise  du  périmètre  des  SUP  est
subordonnée à la réalisation, aux frais et sous la responsabilité de la personne qui en est à l’origine,
d’études et de mesures permettant de justifier que le risque résiduel est compatible avec le nouvel
usage prévu.

Article 2.1.3     : permis de construire ou d’aménager  
Le cas échéant, le pétitionnaire joint à sa demande de permis de construire ou d’aménager :
    • un document justifiant que le projet ne constitue pas un changement d’usage ;
    • ou, dans le cas d’un changement d’usage, une attestation du bureau d’étude justifiant que l’état
des sols est compatible avec le nouvel usage projeté.

Il est rappelé qu’en application de l’article L 556-1 du code de l’environnement, le pétitionnaire doit
joindre à toute demande de permis de construire ou d’aménager l’attestation d’un bureau d’études
certifié dans le domaine des sites et sols pollués conformément à une norme définie par arrêté du
ministre chargé de l'environnement, ou équivalent, afin de justifier que l’état des sols est compatible
avec le nouvel usage projeté.

Article 2.2 : Aménagements et dispositions constructives

Article 2.2.1     : Respect des données constructives  
Les  dispositions  constructives  prises  en  compte  comme  hypothèses  dans  le  cadre  de  l’étude
quantitative des risques sanitaires (EQRS) du site sont respectées.

Les dispositions constructives ne répondant pas à ces exigences sont des changements d’usage (cf
prescription 2.1.2).

Article 2.2.2     : clôtures des zones concernées  
L’emprise des parcelles sera maintenue clôturée de manière pérenne et efficace aux frais de 
l’occupant ;

Article 2.2.3 : Infiltration
La réalisation d’ouvrage d’infiltration dans l’emprise du périmètre des SUP sur le plan est interdite.

Les dispositions ne répondant pas à ces exigences sont des changements d’usage (cf prescription 2.1.2).

Article 2.2.4     : Maintien des couvertures en place  
L’ensemble de la zone de SUP est recouverte par une couverture de type enrobé, béton, terres
végétales de 30 cm minimum, ou équivalent ; celle-ci permet d’empêcher tout envol de poussières
et le contact direct avec les sols du site.

Ces  couvertures  sont  maintenues  en  l’état  ou,  le  cas  échéant,  remplacées  par  une  couverture
équivalente. Elles sont reconstituées en cas de travaux affectant leur intégrité.

Les dispositions ne répondant pas à ces exigences sont des changements d’usage (cf. prescription
2.1.2)

Article 2.3 : Travaux

Article 2.3.1     : dispositions générales  
Tous  travaux  entrepris  affectant  le  sol  ou  le  sous-sol  du  site,  notamment  d’affouillement  ou
d’excavation de terres ou matériaux enterrés, font l’objet, aux frais et sous la responsabilité de la
personne  à  l’origine  de  ces  travaux,  de  mesures  de  gestion  et  de  précaution  adaptées,
conformément à la réglementation applicable. Le cas échéant, ils pourront faire l’objet d’un plan de
retrait ou de confinement.
Toutes les dispositions sont prises pour que ces travaux ne remobilisent pas, ne solubilisent pas ou,
ou ne  fassent  pas  migrer  les  polluants  résiduels  notamment  vers  les  eaux  de  surface,  les  eaux
souterraines ou dans l’air.
Tous les sols et matériaux d’excavation non réutilisés sur site devront faire l’objet d’une élimination 
en filière autorisée.
Les matériaux excavés et entreposés temporairement sur le site sont répartis en tas sensiblement
homogènes  quant  à  leur  origine,  ou  leur  traitement  éventuel  futur,  ou  leur  destination  finale
(évacuation en centre de stockage externe, réutilisation en remblais sur site…).
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Chaque tas est clairement identifié de façon à prévenir toute erreur dans le devenir des matériaux
qui  le constituent :  traitement, évacuation en centre de stockage extérieur,  réutilisation comme
remblai sur site notamment.
Les matériaux pollués réutilisés à des fins d’aménagement sur site sont repérés sur un plan conservé
par le propriétaire et leurs caractéristiques sont identifiées.
En  cas  d’excavation  de  terres,  les  justificatifs  d’évacuation  des  terres  hors  site  (notamment
Bordereaux de  Suivi  de Déchet)  devront  être  conservés  et  une copie  sera  adressée à  ARKEMA
FRANCE. 

Article  2.3.2 : Suivi des eaux souterraines durant les travaux
En cas d’excavation ou de travaux susceptibles de remobiliser ou faire migrer les polluants vers les
eaux souterraines dans l’emprise des SUP, une surveillance adaptée de la qualité de ces eaux (en
termes de durée et de fréquence) est mise en place par le responsable à l’origine de ces travaux, afin
de démontrer l’absence d’impact de ceux-ci sur la qualité des eaux souterraines. 

Tout nouveau forage est réalisé dans les règles de l'art, conformément aux recommandations du
fascicule AFNOR -FD-X 31-614 d’octobre 1999.

Dans le cas où une dégradation de la qualité des eaux souterraines est observée, le responsable de
la surveillance met en place dans les meilleurs délais des mesures limitant la diffusion de la pollution
hors site et/ou l’usage/consommation des eaux souterraines.
En  fin  de  surveillance,  les  piézomètres  sont  comblés  conformément  aux  règles  de  l’art  par  le
responsable à l’origine des travaux. 

Article 2.3.3 : Suivi et gestion des eaux d’exhaure
En cas de pompage des eaux de fouille, une surveillance de la qualité de ces eaux est mise en place
par le responsable à l’origine de ces pompages.
Les  eaux  de  fouille  présentant  une  pollution  devront  faire  l’objet  d’un  traitement  spécifique
conformément à la réglementation en vigueur. Tout rejet d’eau au réseau collectif devra faire l’objet
d’une convention spécifique.

Article 2.4 : Réseau piézométrique de surveillance de la société Arkema France

Article  2.4.1 : Maintien d’accès aux piézomètres
Toutes les mesures nécessaires sont prises pour maintenir l’intégrité et le bon usage des piézomètres
du réseau de surveillance des eaux souterraines tant qu’il existe une surveillance imposée à ARKEMA
FRANCE ou son ayant droit.
Les propriétaires et locataires des parcelles concernées doivent autoriser l’accès aux piézomètres à
toute personne mandaté pour réaliser des prélèvements, à l’exploitant, ou à tout autre personne
mandatée par l’un ou l’autre.

Article  2.4.2 :Maintien et modifications du réseau de piézomètres
Les ouvrages nécessaires au programme de surveillance des eaux souterraines imposés à Arkema
France  peuvent  être  déplacés,  au  frais  et  sous  la  responsabilité  de  la  personne  à  l’origine  du
déplacement  et  en  accord  avec  l’ancien  exploitant  (s’il  existe  encore).  Le  cas  échéant,  les
piézomètres  non  utilisés  sont  comblés  conformément  aux  règles  de  l’art,  au  frais  et  sous  la
responsabilité de la personne à l’origine du déplacement.
Ces nouveaux emplacements devront permettre une surveillance équivalente et leur position devra
être validée par un hydrogéologue indépendant.
Si  des  piézomètres  du  réseau de  surveillance  venaient  à  être  endommagés  ou  inutilisables,  les
occupants ou exploitants des parcelles assumeront les frais financiers liés à leur remplacement.

Article  2.4.3 : Comblement des piézomètres 
En fin de surveillance, si l’exploitant n’existe plus, les piézomètres sont comblés conformément aux
règles de l’art par le propriétaire.

Article 2.5 : Usage des eaux souterraines
Tout  pompage  et  toute  utilisation  des  eaux  de  la  nappe  sont  interdits  au  droit  des  parcelles
concernées excepté pour un usage des eaux souterraines en circuit fermé ou pour la surveillance des
eaux.
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Les dispositions ne répondant pas à ces exigences sont des changements d’usage (cf prescription
2.1.2).

Article 2.6 : servitude d’accès
Les parcelles seront grevées de tous droits nécessaires à ARKEMA FRANCE ou à ses ayant-droits pour
leur permettre de répondre aux demandes de l’administration, notamment :
a.  un droit  de passage et  d’accès  permanent  et  gratuit  pour  réaliser  tous  travaux prescrits  par
l’administration.
b. un droit de création, modification et d’accès permanent et gratuit au réseau de surveillance des
eaux souterraines.
c.  un  droit  de  passage  permanent  et  gratuit  pour  accéder  aux  équipements  d’entretien  et  de
prélèvement des piézomètres.

ARTICLE 3 Information des tiers

Dans le cas où les propriétaires  de toute ou partie des parcelles visées à l’article 1 décident de
mettre à disposition d’un tiers, à titre gratuit ou onéreux, toute ou une partie de ces parcelles, les
propriétaires  s’engagent  à informer  les  éventuels  occupants  sur  l’état  du site  et  les  restrictions
d’usage visées précédemment.

De même, les propriétaires de toute ou partie des parcelles  s’engagent, en cas de mutation à titre
gratuit ou onéreux, à informer le nouveau propriétaire des restrictions d’usage visées ci-dessus, en
obligeant ledit ayant-droit à les respecter en ses lieux et place.

Les études d’état des sols et des eaux souterraines à l’issue des travaux de réhabilitation, et les
analyses des risques résiduels associées, sont transmises au nouveau propriétaire.

ARTICLE 4

Les servitudes ci-dessus ne pourront être modifiées ou supprimées que dans les conditions prévues
à l’article L. 515-12, 5e à 7e alinéas, du Code de l’environnement.

ARTICLE 5

Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  peuvent  faire  l’objet  d’une  indemnisation
conformément à l’article L. 515-11 du Code de l’environnement.

ARTICLE 6

Le présent arrêté est notifié au propriétaire de la parcelle concernée, au maire de SAINT-FONS ainsi
qu’au président de la métropole de Lyon.

En vue d’assurer l’information des tiers :

– il est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département du Rhône ;
– il est annexé au plan local d’urbanisme et de l’habitat de la métropole de Lyon ;
– il fait l’objet d’une publicité auprès du service de publicité foncière. Les frais afférents à cette
publicité sont à la charge de l’ancien exploitant.

ARTICLE 7

La présente décision ne peut être déférée qu’au tribunal administratif de Lyon. Le délai de recours
est de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent arrêté.
Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 8

La préfète,  secrétaire  générale  de la  préfecture,  préfète déléguée pour  l’égalité  des  chances,  la
directrice  départementale  de  la  protection  des  populations  et  le  directeur  régional  de
l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  Auvergne-Rhône-Alpes,  en  charge  de
l’inspection des installations classées,  sont chargés,  chacune en ce qui  le concerne,  de veiller à
l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée :
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- au maire de SAINT-FONS,
- au directeur départemental des territoires,
- au service en charge de l’urbanisme de la métropole de Lyon,
- au propriétaire, la société ARKEMA.

Le préfet,
Signé Le Sous-préfet
Secrétaire général adjoint
Julien PERROUDON
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT - SEN20220908_B140 du 15 septembre 2022
portant adaptation à un groupe limité d’usagers des mesures de restriction temporaires sécheresse de
certains usages de l’eau sur la circonscription départementale du Rhône pour l’arrosage du terrain de

rugby du Matmut Stadium de Gerland en période de crise sécheresse sur la commune de LYON

Le préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.211-3 et suivants, L214-18,R.211-66 à R211-70, 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les Régions et les Départements,

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS en qualité de préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône
(hors classe),

VU le décret du 30 mars 2022 portant nomination de la préfète, secrétaire générale de la préfecture du
Rhône,  préfète déléguée pour l'égalité des chances auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, Mme Vanina NICOLI,

VU l’arrêté  préfectoral  n°69-2022-04-21-00004  du  21  avril  2022  portant  délégation  de  signature  à
Mme Vanina NICOLI, préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour
l’égalité des chances auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense
et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône,

VU l’arrêté  préfectoral  n°  69-2021-02-01-005  du  1er février  2021 portant  délégation  de  signature  à
M. Jacques BANDERIER directeur départemental des territoires du Rhône,

VU la décision n° 69-2022-05-19-00004 du 19 mai 2022 portant subdélégation de signature en matière
d’attributions générales ;

VU l’arrêté de bassin n° 21-327 du 23 juillet 2021 relatif au renforcement de la coordination des mesures
de gestion de la sécheresse sur le bassin Rhône Méditerranée,

VU l’arrêté préfectoral n°DDT_SEN20220520_B66 du 20 mai 2022 relatif aux mesures de gestion et de
préservation de la ressource en eau en période du territoire intra-départemental du Rhône et de la
métropole de Lyon,

VU la circulaire du 18 mai 2011 relative aux mesures exceptionnelles de limitation ou de suspension des
usages de l’eau en période de sécheresse,
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VU les schémas Directeurs d’Aménagement et de gestion des eaux des bassins Rhône-Méditerranée et
Loire-Bretagne,

VU le guide de mise en œuvre des mesures de restriction des usages de l’eau en période sécheresse du
ministère de la transition écologique de mai 2021,

VU l’instruction du 27 juillet  2021 relative à la  gestion des  situations  de crise liées  à la  sécheresse
hydrologique de la ministre de la transition écologique et de la secrétaire d’État auprès de la ministre de
la transition écologique, chargée de la biodiversité, adressée aux préfets,

VU la décision n° 69-2022-05-19-00004 du 19 mai 2022 portant subdélégation de signature en matière
d’attributions générales ;

VU la  demande reçue  le  17  août  2022 et  complétée  le  26  août  2022,  formulée  par  le  club  Lyon
Olympique Universitaire  de  rugby,  d’adapter  les  mesures  de  restrictions  liées  à  la  sécheresse pour
l’arrosage du terrain du Matmut Stadium de Gerland sur la commune de Lyon,

CONSIDÉRANT que la demande est éligible du fait qu’il s’agit d’un terrain de match officiel d’un club
de rugby professionnel,

CONSIDÉRANT  que  l’adaptation  demandée  ne  remet  pas  en  cause  l’approvisionnement  en  eau
potable,

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Rhône,

ARRÊTE

Article     1   : Objet

Le terrain sportif visé dans le présent arrêté sur la commune de Lyon dispose d’une adaptation aux
mesures de restriction d’usage pour un arrosage en situation de crise.

Article     2   : Champ d’application

Le terrain de sport (localisation en annexe 1) disposant d’une adaptation est le suivant :

Désignation Localisation

Terrain du Matmut Stadium de Gerland 353, avenue Jean-Jaurès, 69007 Lyon

Article     3   : Modalités de l’adaptation en situation de crise

Les arrosages permis en situation de crise suivent les modalités suivantes

Terrain Modalités d’arrosage Ressource utilisée

Terrain du Matmut Stadium 
de Gerland – terrain 
synthétique

L’arrosage est autorisé uniquement dans le
créneau  de  2  heures  avant  les  matchs
officiels.
Le  volume  maximal  journalier  imposé  est
de 18 m³.

Prélèvements dans la nappe
d’accompagnement du 
Rhône
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En compléments, les gestionnaires du stade s’engage à :

- remplir  un  registre  de  prélèvements  hebdomadaire  à  tenir  à  la  disposition  des  organismes
contrôleurs en cas de demande pour le prélèvement sur le réseau eau potable et le forage dans la
nappe des alluvions du Rhône ;

- transmettre  le  bilan  annuel  des  prélèvements  chaque  année  (en  janvier  pour  le  bilan  des
prélèvements de l’année précédente) au service eau et nature de la direction départementale des
territoires du Rhône ;

- mettre en œuvre un système permettant l’arrêt des arrosages en période de pluie.

Article 4 : Durée de validité.

Le présent arrêté est applicable jusqu’à l’abrogation  de l’arrêté préfectoral n°DDT_SEN20220520_B66
du 20 mai 2022.

Article 5 : Publication.

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs du département du Rhône.

Il est adressé au maire de Lyon pour affichage en mairie.

Article 6 : Exécution.

La préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l’égalité des chances, le
directeur départemental des territoires, le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et
du logement, la directrice départementale de la protection des populations, le  directeur général de
l’agence régionale de santé, le directeur départemental de la sécurité publique, le colonel commandant
le groupement de gendarmerie, le chef du service départemental du Rhône de l’office français de la
biodiversité, le président de la fédération départementale du Rhône et de la métropole de Lyon pour la
pêche et la protection du milieu aquatique, les maires des communes concernées sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté.

Fait à Lyon, le 15 septembre 2022

Signé

Jacques BANDERIER
Directeur départemental des territoires du Rhône

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet
d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal
administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon Cedex 03, ou sur l’application www.telerecours.fr).
Elle  peut également faire l’objet  d’un recours  gracieux auprès de Monsieur  le préfet  du Rhône. Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de
deux  mois  suivant  une  décision  implicite  ou  explicite  de  l’autorité  compétente  (le  silence  de
l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Annexe 1 : Localisation du terrain du Matmut Stadium de Gerland

Plan de localisation du site
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Terrain du Matmut 
Stadium de Gerland
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT_SEN_2022_09_13_C145
relatif aux modifications des conditions de l’agrément n° 2020-NS-069-0008

délivré à l’entreprise PRO-POMPAGE
par arrêté préfectoral n°AP_DDT_SEN_2020_11_16_C154 du 16 novembre 2020

pour la réalisation d’opérations de vidange, de transport et d’élimination 
des matières extraites des installations d’assainissement non collectif.

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la légion d’Honneur,

Commandeur de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de l’environnement, notamment ses articles R. 211-25 à R. 211-45 et R. 214-5,

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2224-8,

VU le code de la santé publique, notamment son article L. 1331-1-1,

VU l’arrêté ministériel  du 7 septembre 2009 modifié  par  l’arrêté du 3 décembre 2010 définissant  les
modalités  d’agrément  des  personnes  réalisant  les  vidanges  et  prenant  en  charge  le  transport  et
l’élimination des matières extraites des installations d’assainissement non collectif,

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs du préfet, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements,

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS en qualité de préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône
(hors classe),

VU le décret du 30 mars 2022 portant nomination de la préfète, secrétaire générale de la préfecture du
Rhône, préfète déléguée pour l'égalité des chances auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône - Mme Vanina NICOLI

VU l’arrêté  préfectoral  n°69-2021-02-01-005  du  01 février 2021  portant  délégation  de  signature  à
M. Jacques BANDERIER directeur départemental des territoires du Rhône,

VU   la décision du directeur départemental des territoires n° 69_2022_09_08_00003 du 8 septembre
2022 portant subdélégation de signature en matière d’attributions générales,

VU l’agrément  n° 2020-NS-069-0008 délivré  à  la  PRO-POMPAGE par  arrêté  préfectoral
n°AP_DDT_SEN_2020_11_16_C154 du 16 novembre 2020,

VU la demande de modifications des conditions de son agrément présentée par  la  PRO-POMPAGE,
enregistrée sous les numéros Cascade n°69-2022-00304 et Démarches Simplifiées n°9425065 et reçue le
18 août 2022,
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CONSIDÉRANT que l’ensemble des pièces mentionnées à l’annexe I de l’arrêté du 7 septembre 2009
susvisé ont été délivrées par le demandeur,

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Rhône,

ARRÊTE

Article 1 :

Les dispositions de l’article 2 de l’arrêté n°AP_DDT_SEN_2020_11_16_C154 du 16 novembre 2020 sont
remplacées par les dispositions de l’article 2 du présent arrêté.

Les  autres  dispositions  de l’arrêté n°  AP_DDT_SEN_2020_11_16_C154 du 16  novembre 2020 restent
inchangées.

Article 2 : Objet de l’agrément n°2020-NS-069-0008

L’entreprise PRO-POMPAGE (SIRET : 481 680 288 00026), 36 rue Emile Decorps - 69100 VILLEURBANNE,
est  agréée pour  réaliser  les  vidanges  des  installations  d’assainissement non collectif  et  prendre en
charge le transport et l’élimination des matières extraites dans le département suivant :
- Rhône (69),
- Ain (01),
- Isère (38).

La quantité maximale annuelle de matières de vidange visée par le présent agrément est de 1 100 m³.

La filière d’élimination validée par le présent agrément est la suivante :
- Station d’épuration de Pierre Bénite (69) (Maître d’ouvrage : Métropole de Lyon).

Article 3 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 4 : Publication et information des tiers

Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Une copie de cet arrêté est transmise à la mairie de la commune de  VILLEURBANNE pour affichage
pendant une durée minimale d’un mois.

Une liste des personnes agréées est publiée sur le site des services de l’État dans le Rhône.

Article 5 : Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa notification ou sa
publication au recueil des actes administratifs, conformément aux articles R.421-1 et R.422-2 du code de
justice administrative :
- par la voie d’un recours gracieux auprès du Préfet du Rhône ou hiérarchique auprès du ministre en

charge de l’environnement. L’absence de réponses dans le délai  de deux mois fait naître une
décision  implicite  de  rejet,  qui  peut  elle-même  faire  l’objet  d’un  recours  devant  le  tribunal
administratif territorialement compétent,

- par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr

2/3

69_DDT_Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2022-09-13-00003 - Arrêté préfectoral

n° DDT_SEN_2022_09_13_C145

relatif aux modifications des conditions de l�agrément n° 2020-NS-069-0008

délivré à l�entreprise PRO-POMPAGE

par arrêté préfectoral n°AP_DDT_SEN_2020_11_16_C154 du 16 novembre 2020

pour la réalisation d�opérations de vidange, de transport et d�élimination 

des matières extraites des installations d�assainissement non collectif.

20



Article 6 : Exécution

La préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l'égalité des chances, le
directeur départemental  des  territoires  du Rhône,  sont chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté.

Fait, le 13 septembre 2022
Le Directeur Départemental 

signé
Jacques BANDERIER
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT - 2022-A144 du 14 septembre 2022
autorisant une mission de chasse particulière de louveterie relative

à la présence de blaireaux occasionnant des dégâts sur la commune de AMPUIS

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU le code de l’environnement, en particulier les articles L. 427-1 à L. 427-7 et R. 427-1 à R. 427-4 ;
VU l’arrêté du 18 mars 1982 relatif à l'exercice de la vénerie ;
VU l’arrêté du 1 août 1986 relatif à divers procédés de chasse, de destruction des animaux nuisibles et à

la reprise du gibier vivant dans un but de repeuplement ;
VU l’arrêté du 18 août 2008 relatif à l’exercice de la chasse à l’arc ;
VU l’arrêté du 14 juin 2010 relatif aux lieutenants de louveterie ;
VU l’arrêté du 29 janvier 2007 fixant les dispositions relatives au piégeage des animaux classés nuisibles

en application de l’article L. 427-8 du code de l’environnement ;
VU  l’arrêté préfectoral  n°  69-2021-02-01-005  du 1er  février  2021  portant  délégation  de  signature  à

Monsieur Jacques BANDERIER, directeur départemental des territoires du Rhône ;
VU la décision n° 69_2022_09_08_00001 du 8 septembre 2022 portant subdélégation de signature en

matière d’attributions générales ;
VU la demande d’intervention de M. Richard DESBORDES, viticulteur à AMPUIS ;
VU  le  rapport  de mission  de  M.  Michel  ROUSSET,  lieutenant  de louveterie  du  Rhône,  en date  du

9 septembre 2022 ;
VU  l’avis de la Fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole de Lyon du

12 septembre 2022 ;

CONSIDÉRANT qu’une  population  de  blaireaux  s’est  installée  sur  la  commune  de  AMPUIS et
occasionne des dégâts dans les vignes ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de lutter et de prévenir les dommages importants aux cultures ;

CONSIDÉRANT que les actions de prévention mises en œuvre n’ont pas fait preuve d’efficacité pour
endiguer les dommages ;

CONSIDÉRANT que les méthodes de déterrage et vénerie sous terre sont à compléter par du piégeage
du fait de la topographie des lieux d’intervention ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Rhône ;

ARRÊTE

Article     1   : Le lieutenant de louveterie Michel ROUSSET, ou son suppléant est chargé,  de la date de la
signature  du  présent  arrêté  jusqu’au  30  septembre  2022 de  la direction  technique  d’actions  de
piégeages de blaireaux sur la commune de AMPUIS.
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Article 2 :  L’identité des piégeurs agréés autorisés à participer  à cette opération sous l’autorité du
lieutenant de louveterie est précisée ci-dessous :

Commune Nom – Prénom N° agrément

AMPUIS

Serge MICHEL 692162

Sébastien PIRALI 692288

Jean-Pierre VENESSY 692281

Article 3 : À l’occasion de ces opérations, la destruction des blaireaux est autorisée. Il y est procédé par
tous les moyens appropriés : tir par armes à feu, déterrage, pose de pièges comme le collet à arrêtoir ou
le piège à lacets. Conformément à la réglementation sur le piégeage, les pièges sont relevés dans les 2
heures suivant le lever du jour. Les collets peuvent être disposés en gueule de terrier de blaireaux.
L’utilisation d’un arc de chasse et/ou d’une arbalète est autorisée dans les conditions fixées par l’arrêté
du 18 août 2008, comme la vénerie sous terre dans les conditions fixées par l’arrêté du 18 mars 1982
sus-visé.

Article  4 :  Le  lieutenant  de  louveterie  prévient  le  maire  de  la  commune  et  le  chef  du  service
départemental de l’Office français de la biodiversité. À l’issue de la mission, le lieutenant de louveterie
dresse un procès-verbal, mentionnant les circonstances de l’opération et le nombre d’animaux détruits.
Ce procès-verbal est transmis à la Direction départementale des territoires du Rhône.

Article 5 : Le président de la Fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole de
Lyon, le chef du service départemental de l’Office français de la biodiversité, le colonel commandant le
Groupement de gendarmerie, le maire de la commune de  AMPUIS, le lieutenant de louveterie, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des
actes administratifs.

Le chef de service
Laurent GARIPUY
signé

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet
d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal
administratif  de  Lyon  (184,  rue  Duguesclin  –  69 433  Lyon  Cedex  03,  ou  sur  l’application
www.telerecours.fr). Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet du
Rhône. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans
le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le silence de
l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Préfecture
Direction de la sécurité et de la protection civile

Bureau des polices administratives

                                  
                                                     ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°                                           

portant renouvellement de l’agrément d’un organisme de formation 
au titre de l’article L.3332-1 du code de la santé publique 

LE PRÉFET DU RHÔNE
Officier de la Légion d’honneur

Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 3332-1-1 et R. 3332-4 à R. 3332-9 ;

VU le décret du Président de la République nommant en conseil des ministres Monsieur Pascal MAILHOS ;

VU l'arrêté du 22 juillet 2011 fixant le programme et l'organisation des formations requises pour l'obtention des
attestations prévues à l'article R. 3332-4-1 du code de la santé publique ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS en qualité de préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

VU l’arrêté ministériel n° INTD1227976A du 2 juillet 2012 portant agrément d’un organisme de formation au titre
de l’article L.3332-1-1 du code de la santé publique ;

VU l’arrêté  ministériel  n°  INTD1707107A  du  7 septembre  2017 portant  renouvellement  d’un  organisme de
formation au titre de l’article L.3332-1-1 du code de la santé publique ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 69-2022-08-29-00011 du 29 août 2022 portant délégation de signature à Monsieur Ivan
BOUCHIER en qualité de préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

Vu la demande du 23 août 2022 et le dossier complet présentés par l’organisme dénommé «  Objectif PE », sis 232
rue Paul Bert 69003 Lyon ;

Sur proposition de Madame la directrice de la sécurité et de la protection civile

   Préfecture du Rhône – 
   69419 Lyon cedex 03 
  04 72 61 61 61
  www.rhone.gouv.fr 1/2

Lyon, le 
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ARRÊTE

Article 1er

L’organisme de formation dénommé « Objectif PE », sis 232 rue Paul Bert 69003 LYON est agréé pour une durée
de cinq ans à l’effet de dispenser :

- à l’attention des exploitants de débits de boissons à consommer sur place ou d’établissements pourvus de la
«petite licence restaurant » ou de la « licence restaurant » la formation prévue au premier alinéa de l’article L.
3332-1-1 du code de la santé publique ;

- à l’attention des débitants de boissons à emporter vendant des boissons alcoolisées entre 22 heures et 8 heures, la
formation prévue au deuxième alinéa de l’article L. 3332-1-1 du code de la santé publique.

Article 2

Le présent arrêté sera notifié à l’organisme dénommé «Objectif PE», sis 232 rue Paul Bert 69003 LYON.

Fait à Lyon, le 

Le préfet, 

2/2
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Direction régionale des Finances publiques 
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Pôle Pilotage Ressources -  ordonnancement secondaire

DECISION DE DELEGATION DE SIGNATURE

EN MATIERE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE

PPR ORDONNANCEMENT SECONDAIRE-2022-09-01-132

Le Directeur du pôle pilotage et ressources de la Direction régionale des Finances Publiques Auvergne-Rhône-
Alpes et département du Rhône,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des services
de l’État dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16 février 2010 et par le
décret  n°210-687 du 24 juin 2010 ;

Vu  le  décret  n°2009-208 du  20  février  2009 relatif  au  statut  particulier  des  Administrateurs  des  Finances
Publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des
Finances Publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS en qualité de préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

Vu le  décret  du 30 novembre 2020 affectant M.  Laurent ROUSSEAU,  Administrateur  général  des  Finances
Publiques, à la Direction régionale des Finances Publiques Auvergne-Rhône-Alpes et Département du Rhône.

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  69-2021-03-09-001  du  9  mars  2021 portant  délégation  de  signature  en  matière
d’ordonnancement secondaire à M. Laurent ROUSSEAU, Administrateur général des Finances Publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral  n° 69-2020-12-30-006 du 30 décembre 2020 portant délégation de signature des actes
relevant du pouvoir adjudicateur à M. Laurent ROUSSEAU, Administrateur général des Finances Publiques ;

Vu l’arrêté préfectoral  n° 69-2020-12-30-007 du 30 décembre 2020 portant délégation de signature des actes
relevant du pouvoir adjudicateur pour la gestion de la cité administrative d’État de la Part-Dieu à M. Laurent
ROUSSEAU, Administrateur général des Finances Publiques ;

Décide :

En cas d’absence ou d’empêchement, les délégations qui me sont conférées par arrêtés du préfet du Rhône en
date du 30  décembre 2020 et du 9 mars 2021 seront exercées par : 

M. Gilles ROUGON, Administrateur des Finances Publiques ;

À l’effet de signer tous documents et actes relatifs aux activités exercées par le pôle transverse et dans cette
limite.

Direction régionale des finances publiques Auvergne - Rhône-Alpes et département du Rhône – 3 rue de la Charité – 69268 Lyon Cédex 02 - Tél. : 04.72.40.83.01
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POUR LA DIVISION BUDGET  LOGISTIQUE   :

Mme  Marie-Lise  MOREL-CHEVILLET,  Administratrice  des  Finances  Publiques  adjointe,  Responsable  de  la
Division budget logistique, à l’effet de :

- signer tous documents et actes relatifs aux activités de la division ;
-  valider  dans  Chorus  tous  documents  et  actes  de  nature budgétaire  (l'engagement,  la  certification de

service fait, les demandes de paiement, les ordres de payer, les ordres de recettes …). 

Mme Marie-Lise MOREL-CHEVILLET est autorisée à exercer les prérogatives du pouvoir adjudicateur pour ce qui
concerne l’instruction des marchés énumérés dans l’arrêté précité ainsi qu’à signer les commandes sur simple
facture et la passation des marchés à procédure adaptée, dans les conditions suivantes :

Marchés de travaux Montant ≤ 100.000 €

Autres marchés Montant ≤   40.000 €

Mme Marie-Lise MOREL-CHEVILLET est autorisée, dans les mêmes conditions que ci-dessus, à signer tous les
actes relatifs à l’exécution des opérations de dépenses liées à l’activité du CHS-CT programme 218 “  conduite
et pilotage des politiques économique et financière ” action 12 “ hygiène et sécurité ”.

Mme Marie-Lise MOREL-CHEVILLET  est  habilitée  à  émettre  et  adresser  les  titres  de  perception  envers  les
différents occupants, conformément à la quote-part des charges de fonctionnement qui leurs incombent ainsi
que d’engager et de mandater les dépenses de fonctionnement liées à la gestion de la CAE, et de manière
générale, à procéder à tous les actes de gestion nécessaires à l’exécution du budget.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Lise MOREL-CHEVILLET la même délégation est donnée à
Mme Dominique AUCLAIR-NETTER, Inspectrice divisionnaire, adjointe de la Responsable de la Division.

M. Alexandre ADET,  Inspecteur des Finances Publiques,  à l’effet de viser dans CHORUS tous documents et
actes de nature budgétaire relatifs aux activités de la DRFIP et tous documents et actes de nature budgétaire
relatifs aux activités de la cellule de gestion de la Cité administrative d’État (CAE) de la Part Dieu. 

M. Mathieu LAVET Contrôleur des Finances Publiques, à l’effet de viser dans CHORUS tous documents et actes
de nature budgétaire relatifs aux activités de la cellule de gestion de la Cité administrative d’État (CAE) de la
Part-Dieu et tous documents et actes de nature budgétaire relatifs aux activités de la DRFIP.

POUR LA DIVISION IMMOBILIER, SÉCURITÉ, GESTION DES GRANDS SITES   :

Mme Corinne NARDINI,  Inspectrice  divisionnaire  des Finances  Publiques,  Responsable  de  la  Division,  pour
procéder aux opérations de certification du service fait.

En cas d’absence ou d’empêchement de  Mme Corinne NARDINI  la même délégation est donnée à  M. David
GERARD, Inspecteur des Finances Publiques, adjoint au Responsable de la Division.

Mme Isabelle KOLIE-SUERE,  Inspectrice des Finances Publiques,  à l’effet de signer tous documents et actes
relatifs aux activités de la cellule de gestion de la Cité administrative d’État (CAE) de la Part-Dieu.

POUR LA DIVISION GESTION RESSOURCES HUMAINES   : 

Mme Thérèse LE GAL, Administratrice des Finances Publiques Adjointe, responsable de la Division ressources
Humaines - formation – concours, à l’effet de signer tous les actes qui sont nécessaires à l’activité de la paye et
de ses annexes.

Mme  Christine  GONZALEZ,  Inspectrice  Divisionnaire,  adjointe  au  responsable  de  la  Division  ressources
Humaines - formation – concours, à l’effet de signer tous les actes qui sont nécessaires à l’activité de la paye et
de ses annexes.

Mme Élisabeth COSTA, Inspectrice des Finances Publiques, à l’effet de signer tous les actes qui sont nécessaires
à l’activité de la paye et de ses annexes.

M. Serge ADRIAO,  Inspecteur des Finances Publiques, à l’effet de signer tous les actes qui sont nécessaires à
l’activité de la paye et de ses annexes.

Direction régionale des finances publiques Auvergne - Rhône-Alpes et département du Rhône – 3 rue de la Charité – 69268 Lyon Cédex 02 - Tél. : 04.72.40.83.01
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Mme Marie FATMI, Inspectrice des Finances Publiques, à l’effet de signer tous les actes qui sont nécessaires à
l’activité de la paye et de ses annexes.

Mme Joëlle RECORBET, Contrôleur principal des Finances publiques, à l’effet de valider dans chorus formulaire
les indus de rémunération.

M. Jérôme MALINGRE, Agent administratif principal, à l’effet de valider dans chorus formulaire les indus de
rémunération.

POUR LA DIVISION STRATÉGIE, CONTRÔLE DE GESTION, QUALITÉ DE SERVICE   : 

M. Yves REYNAUD, Inspecteur divisionnaire des Finances Publiques, à l’effet de signer tous les actes relatifs à
l'activité de son service et aux remboursements des frais de déplacement, des changements de résidence, des
remboursements Domicile / Travail et des Tickets Restaurants.

Mme Cécile ALAZET, Inspectrice des Finances Publiques, à l’effet de signer tous les actes relatifs à l'activité de
son  service  et  aux  remboursements  des  frais  de  déplacement,  des  changements  de  résidence,  des
remboursements Domicile / Travail et des Tickets Restaurants.

Mme  Monique  JARICOT,  Contrôleuse  des  Finances  Publiques,  à  l’effet  de  signer  tous  les  actes  qui  sont
nécessaires aux remboursements des frais de déplacement.

Mme  Inês  OZIER,  Agent  administratif des  Finances  Publiques,  à  l’effet  de  signer  tous  les  actes  qui  sont
nécessaires aux remboursements des frais de déplacement.

POUR LE POLE GESTION FISCALE   :  

Mme Bernadette RABIAU, Administratrice générale des Finances Publiques, responsable du pôle fiscal, à l’effet 
de signer tous les actes qui concernent les frais de justice engagés par le pôle fiscal.

Mme Nathalie BERT, Administratrice des Finances Publiques, à l’effet de signer tous les actes qui concernent les
frais de justice engagés par le pôle fiscal.

POUR LA RECETTE DES FINANCES DES HCL   :  

M. Philippe CLERC, Administrateur des Finances Publiques, responsable de la recette des finances des Hospices
Civils de Lyon, à l'effet de signer tous les actes qui concernent les frais de justice engagés par la Recette des
Finances des HCL.

M.  Richard  STELLA,  Inspecteur  divisionnaire  des  Finances  Publiques,  à  l'effet  de  signer  tous  les  actes  qui
concernent les frais de justice engagés par la Recette des Finances des HCL.

La présente décision de délégation annule et remplace celles établies précédemment au même titre. 

A Lyon, le 1er septembre 2022

L’Administrateur général des Finances publiques

Laurent ROUSSEAU
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